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COMMUNAUTE DE COMMUNES MEZENC LOIRE MEYGAL

10 PLACE SAINT-ROBERT

43260 SAINT-JULIEN-CHAPTEUIL

  
2026. 042

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Date de la convocation : 31/03/2026

Membres en exercice : 43 | Présents : 39 | Votants : 42 | Abstentions : 0 l Contre : 0 | Pour:42

SÉANCE du 9 avril 2026

L'an deux mille vingt-six, jeudi 9 avril à 20 heures, le conseil communautaire, régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, au Monastier-sur-Gazeille, sous la

présidence de Jean-Marc FARGIER.

Membres présents : Serge VILLARD, Jean-Jacques LASHERMES, Emmanuel PALMIER, Joël DEVIDAL,
Rémi LANGLOIS. Catherine BOYER, Hervé ROMIEU, Jean-Marc FARGIER, Jean-Claude MASSEBEUF,

Raphaël BONNET, Isabelle ROCHE, Marlène JOUVE, Stéphane SAGUETON, Thierry DEFAY, Emilie ARSAC,
Aristide GNAMBODOE. Michel ARCIS, Laure JOURDAN, Fabien CHABANNES, Christine GALLAND, Fabrice

PRADIER, Philippe BRUN, SILLERE Lydie, GENTES Laurent, Olivier ALLEMAND, Jean-Pierre SABATIER,
Manuela DA COSTA FERNANDES, Philippe DELABRE, André DEFAY, Michel ALLIBERT, Béatrice LYOTARD,

François JOLY, Karine LATCHER, Emmanuel MASSON, Nicolas BOYER, Jean CHAMBON, Raymond ABRIAL,
Jean-Luc LASCHAMP, Serge FLECHET

Procuration de : Aymeric ROUDILà LASHERMES Jean-Jacques, Jérôme ANDRE à Raphaël BONNET,
Florence JULIEN à Raymond ABRIAL

Secrétaire de séance : Michel ARCIS

OBJET : Indemnités de fonction du président, des vice-présidents et des conseillers membres

du bureau titulaires d'une délégation de fonction

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ['article L. 5211-12 qui
dispose que les indemnités maximales votées par le conseil communautaire pour ['exercice
effectif des fonctions de président et de vice-président sont déterminées par un décret en

conseil d'État par référence au montant de traitement correspondant à l'indice brut terminal de
l'échelle indiciaire de la fonction publique,

Vu teprocès-verbaldelaséanced'instaltationdu conseil communautaire en date de ce jour,
constatant l'élection du Président et de quatre vice-présidents ;

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
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Considérant que lorsque ['organe délibérant d'un établissement public de coopération

intercommunale est renouvelé, la délibération fixant les indemnités de ses membres intervient

dans les trois mois suivant son installation ;

Considérant que le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de

l'enveloppe indemnitaire globale ;

Considérant que pour une communauté de communes regroupant 11 476 habitants

(population municipale en vigueur au 1er janvier 2026) :

. Le taux de l'indemnité maximale de président est fixé à 48. 75 % de l'indice brut terminal

de ['échelle indiciaire de la Fonction publique,

. Le taux de l'indemnité maximale de vice-président est fixé à 20. 63% de ['indicé brut

terminal de ['échelle indiciaire de la fonction publique,

. Le montant de l'indemnité maximale de conseiller délégué à 6% de ['indicé brut terminal

de ['échelle indiciaire de la fonction publique,

Considérant que les conseillers communautaires auxquels le président a délégué une partie de

ses attributions peuvent percevoir une indemnité,

Considérant que toute délibération de l'organe délibérant d'un établissement public de

coopération intercommunale concernant les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses
membres est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant ('ensemble des indemnités

allouées aux membres de rassemblée concernée,

Considérant que, de manière dérogatoire, ('indemnité versée à un vice-président peut dépasser

le montant de l'indemnité maximale prévue, à condition qu'elle ne dépasse pas le montant de

['indemnité maximale susceptible d'être allouée au président et que le montant total des

indemnités versées n'excède pas l'enveloppe indemnitaire globale,

Considérant ['obligation de respecter ['enveloppe indemnitaire globale composée du montant

des indemnités maximales susceptibles d'être allouées au président et auxvice-présidents en

exercice;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

. FIXE les taux et montants des indemnités pour ['exercice effectif des fonctions du

président, des vice-présidents et des conseillers communautaires comme suit, a

compter du 9 avril 2026 :

o Président: 41 % de l'indice brut terminal de la fonction publique,

o 1 " vice-président : 25 % de ['indicé brut terminal de la fonction publique,

o Autres vice-présidents: 15% de l'indice brut terminal de la fonction publique,

o Conseillers communautaires délégués 5% de ['indicé brutterminal de la

fonction publique,

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
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DÉCIDE que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en

fonction de révolution de la valeur du point de l'indice,

DÉCIDE que les indemnités de fonction sont payées mensuellement,

DÉCIDE de prélever les dépenses d'indemnités de fonction sur les crédits inscrits et a

inscrire au budget principal de la communauté de communes Mézenc-Loire-Meygat.

Le Président, Jean-Marc FARGIER
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Fait et délibéré les Jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme
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